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LA HAYE, 6 Mai.
'-■infir. d.C|?.n^e Chambre des Etats-Généraux a reçu, dans sa
verpiP

,ei

'. "ne communication d'où il résulte que le gou-
■'" <lress Rnl, l' 0,l're 'e ("'"jet de loi relatif aux actes de l'état civil
■"aidais 8 ,';,ngcr parles légations et les consulats néer-

s

fiii,

''

'"Cl,le

séance le rapporteur de la section centrale alu
'^'exp r,s s"r les trois projets de loi suivans :I" celui relatif

'°e des diverses branches de l'art médical ; 2" celui
'"vf0,,,)1'"11 ■'"■'"él.ioralion de l'accise du sel ,ci 3" celui relatif

L a d|Sl,u,,.r l'agriculture.
'"enid. B<onsur ces trois projets de loi aura lieu successive-

ses séances de mercredi, jeudi et vendredi prochains.
Comédie coustitiitionnelle.

'''lie,, ' .°"">'neut la Gazette deFrance signalespiritnellement,
'lis(,u e. Snes d'une incontestable justesse,le véritable but de

5Ns S'«'"""" soulevée a la chambre des dépuléspar M. Thiers
A,,r - re concerté avec le cabinet.

"Pitole 6 Vo-e d'hier, M. Thiers peut s'écrier : «Montons au
Le(j. et pendons grâce aux Dieux. »

qu''. pour M. Thiers, c'est le fort du Mont-Valérien
[ '''"tirr. ?rn'r,'c "''""tiers à grande volée. On connaît cetteca-
i" t('fi(>' e,'.ord Elliot plantant l'étendard britaiiniquesnr une

: «S?'' '' V'CM' '' ,'n,ever «-" Espagne, en disant àsessol-
'"!i|nlre »'1",.'! t'n/"lt faites avancer les cotons. »On pourrait
Uc''i|l». '. 'hiers venant frapper les jésuites, en disant au ma-u'tl, - 11 " .- ■

I " « Maintenant laitesavancer vos canons. »

. "L'„j. '!He publie sur le même sujet l'arliclesuivanl :
_e' i'fl,i(.>'"l"M P""'"!11-" "e st* laissera pas détourner un instant
"^Bip,

S,

'ün In' a['l

,e*le

toutes ses forces et réclame loutc son.. i '

Co,n

1-
,-,, sati{' 'lé fle M' Thiers avec le système esl flagrante :en
d'°!'l,ti.i.' a"X n,'"'sl,'es ces inlcrpelLitions si eomplais.iiiiment
D C'-if, C|*Ur. 'esjés"ites, il a voulu distraire le paysan moment

"'' le«.J» ',r«il,arer aux embastilleurs un succès facile, en don-
I' 'Hj 'l"*'ea'J'« préoccupations des esprits.
Hii'*' *»■ Ifi

PSt '° Colnplice du système en 18-45, comme ile'''Rs nv "'«L II se sert des mêmes moyens, il compte sur les
|I

.Pou,.f|||<i'!<ï l «'iueiis.
v'Piki.. l " l's. interpellations aujourd'hui? pourquoi pasJïsl3»«ip». demain?

lu 'rpd devait se présenter, on le sait, sur le premier-
\',re''eivi.(

S

c,'éfts supplémentaires, la discussion arrivait na-
in"1 ''''re î " Pr"P

<,s

des allocations du clergé. Mais M. Thiers
oir. aes interpellations', et l'opposition renonce àla

■ Lp

,

'"il e «'a.
""'i *T'■Ut k""- '<>s j('s,l«lps aurait précédé le ler1 er mai. Il faut
IC38"1

i,

îlriV''3

l,e"rs

des Tuileries l'embarras qui pourrait
'és^l'ie,'. hiers l'ajourne au 2 mai ? Pourquoi le 2 mai ?
ht 'i..(ned .'"Ps!' on d° .l'armement arrive, pleine de difficul-
îpij "'■■f)t.j,7 f'"'. lis ' compromise par la faiblesse du ministère,
''é.,!6 ,ri '.tiife !'r"° all sj's'ème, par le mouvenient d'opinion
r\/t,*«ern,S* '.n"l"e jol,r> lu'1 u' .«"«Jndit à toute heure, qui

*"il(»t(,n.rl«,î ' m't^6' ,e sys,èm '*' Pl bientôt la chambre.
In,; si '1 rri| ' ' ' 'tiers appellera l'attention publique sur les jé-
'"C" é' '■- \\**era' ;",x dépens des fils de Loyol i, quelqu " po-

li,' e" colorera demain son vole en faveur des bas-d *">l|i
I''S|J B̂l-i'e'îl''étaiont-ilsp,iseci France sous le ministère

e<V'i les attaque, aujourd'hui? Quoi! lous les faits

qui ont élé portés aujourd'hui à la tribune n'étaient-ils pas
connus il y a plusieurs années, il y a quelques mois, quelques
semai nes?

Mais la connaissance de ces faits fût -cl le due à une révélation
soudaine, la France aurait-elle été perduesi M. Thiers avait at-
tendu, pour faire ses interpellations, que la qucslion des bastil-
les lût vidée.

A moins qu'on ne nou* prouve quoM. Thiers ne pouvait pas
faire ses interpellations plus loi, on qu'il yavait péril pour la
chose publique à les retarder de quelques jours, nous répéterons
que M. Thiers en a fixé l'époque, d7r-i-o:7 ;i\ee le miiiislere,
pouropérer une diversion ,i lu question de l'armement. Nous
répéterons que M. Thiers est le complice dit système.

Tout est calcul dans une politique de déceplioa et de ruses.
Combien de fois n"a-t-on pas vu le pouvoir l'aire pisser une me-
sure impopulaire a l'aide d'un événement, d'un procès scanda-
leux, d'uneèineutelittéraire. C'était une des ressources de la
politique imperiale. M. Thiers a la prétention d'en avoir sur-
pris les secrets.

Pour nous, qui depuis la présentation du fatal projet d'ar-
inemenl, n'avons pas laissé s'écouler un jour sans criera la
France. Voila ledanger! voila l'ennemi ! Nous, qui avons laisse
sommeiller, pour un temps, jusqu'à celtegrande question de
l'Enquête que nous avions provoquée, et qui va se présenter
b etltôt à la chauibre.appuyée des adhésions de cent-vingt mille
ciloyens, nous persistons à regarder la question de l'armement
connue celle qui doit appeler toutes les p'réoecup liions des amis
de la liberté. C'estcelle qui porie avec elle lu péril le plus im-'
minent, devant lequel tous les autres s'elfacenl et disparaissent.
On pourra toujours combattre les jésuites : mais quand les bas-
tilles seront armées, quand les dernières conditions du gouver-
nement représentatif seront détruite», quand la presse et la tri-
bune auront à lutter contre les deux mille bouches de bronze
qui vont menacer Paris, du moins nul n'aura le droit de nous
dire : Où retrouverez-vous ces jours que vous avez laissé perdre,
ces dernières heures que vous auriez pu.employer à stimuler
l'opinion publiques! à provoquer une plus éclatante et plus
efficace manifestation. »

On remarque la notesoi vante dans le journal semi-officiel des
Etats- Unis , le Madisonian , qui se publie à Washington :

« La force navale du golfe du Slexi pi

,"

et des Indes-Occiden-
tales va être augmentée, ainsi que celle qui stationne dans
l'Océan-Pacifique et aux Indes-Orientales.

«La destination primitivement donnée à des bâlimens déjà
armé», et à d'autres qui vont être mis en état de prendre la
mer, sera changée de manière que tous soient consacrés à ren-
forcer nos escadres sur les stations dont il est parlé ci-dessus. »

On écrit de Berlin, le3o avril :
Il résulte de l'enquête relativeà la conspiration contre l'état,

découverte en Silosic, que la plupart des individus qui ont été
arrêtés et traduits devant les tribunaux, appartiennent au* bas-
ses classes de la population des Sndèles et même la plupart de
ceux qui, les jours derniers, ont été transportés ici à la con-
ciergerie sous lionne escorte, sont si dénués d'instruction qu'à
peine sonf-ils capables de reconnaître leurs egaremens, el qu'on
doit par conséquent, le.; envisager comme les a'veiigles iustrti-
nieus d'autres personnes dont ils devaient sert i ries desseins. En
outre, un grand iiombred'enlr'eux sont pauvres, et le désird'a-
inéliorcr leur position semble les avoir déterminés à prêter

l'oreille a de dangereuses insinuations. M. Schlceflél est tou-
jours dans la conciergerie ; il ne la quittera, à ce qu'on assure
que pour subir sa détention dans une forteresse.

S. M. le roi des Français vient de conférer l'ordre de cheva-
lier de la Légion-d'Honneur à M. l'avocat Lippman d'Am-
sterdam.

La troupe équestre de M. Wohlschlager a commencé hier au
soir, devant un publie, nombreux, la série de ses exercices qui
ont obtenu un brillant succès. Celle troupe est parfaitement
composée. On a vivement applaudi la plupart des artistes. Les
chevaux sont admirablement dressés. Le Clown a fait des tours
de force gymnastique aussi nouveaux qu'éloiinans. La musique
est très-bonne el le Cirque est magnifiquement éclairé au gaz.La seconde représentation a lieu ce soir.

On a fait hier le premier essai de tout le trajet du chemin de.
fer rhénan, d' Utrecht à Arnhem, qui a pleinement réussi.

Feuilleton du Journal de La Haye.
LEDERNIER FANTOME.(1)

Le Cabinetdu comte Godefroy de Servian.

CHAPITRE IV.

«.«5.,,,,
Sy**»eTl i,re '«nofiut0fiu t:''^Cri,c' h veil,c ae s- ,nP--.'« comte GodefroyS>'C,?'''01 lesf", " ',Clic' Albin ' 8i '" tiens a" boulier, éviteS*l_ - ■««.._*■" 'l"e I- , neS.' CroiB I»""''"" I"'e, fidèle au sang de ta1,11<.«?"< 'd,!rni'-r, a

' i' n""13, "">ilié ty <'<"'<-' recommandation. Songe
l> *'bln >ei_'UVr<! l'arniuir',. "■' '" re'se"li'ils lf!S première., inquiétudes
_>« J'S****?' ,Ce"*dem e.B,r!' o,hi 'no" "_ W,,è*' el "««-■"■">*"" ta ««MN_ *" n'av,.?:m" ■"'"««», '|vi est fixé àun clou d'or. »
ffWeiliér,- o.*»était ,«. * __"er' '« cabinetde son père. Il savait nue
H 'deq-, "e «hériJ I?" """"'" *""■' >'■"'" des séduction,, et fi, repret

A,Si"e|Sé,. "si|<-' secret '"I-" 1"8'- l'a* affliger ses yeux el son cSur au

»l "1 hu 1"' h, '■ ri'Pl"= il.,, ' '

D""e,,t

d« «'évanouircejour-là même.> >'du >■<«-" ,*"',. ""■n-îoUd"in-'"»'l'-i- 'I>.e lu d0... et

**>hS«11 d""sC^S' de 'e g""verncr, <-t qu'une crise de'«>"%^<uiC?;"*-'ler. " PUrelt ' '^angd'uu père,'sou' meilleur ami,
n '.—'* "<>-, abandon-

V>e. .'"'««e, cc c°nimo ,j f ',Ue le h,aîlre»-»»«ld'en sortir car lou-

*>ÏÏ« P '"*»» «S V T'

fleo,,e

BU dieu Mars;

-le,

, CSÏ' *?" h 'de '"bans Me ,s S' o"'";..— ,'" «rf"ld berger chargéS " oC "?**.-« -Li W ereT'' î_" ',oL"e"e,e m°"choi' ■*"Sfr-fc'"*» „éi; . U"t,C d« otf berger „0„ol à,„ ,10u1(..,e

î'ftW.î dertr doré* -"*""-*"«.-
''^n77T7~--~-!Il '0" "Mlt "" fl"alriiin W avait procu-£° *«^W.

ré à l'auteur une pension de quinze cents livres, et un apparleme.it de six i
pièces a I bolel

Coin,.

Voie, ce chef-d'Suvre :
0 petit dieu malin qu'on adoreà Cythèrp,
Toi, redouté partout, et toi qui ne crains rien
Si tu pouvais percer le

cSur

de ma bergère
Je te pardonnerais d'avoir percé le mien.

Aux deuxcôtés de la cheminée, on voyait deux petits portraits; l'un de
Mlle

Clairon,

dans Eslher, représentéeau-moment on elle dit: Damesfaibles
appas; l'autre de Mme Brisarrl dans

OEnonc,

au moment où elle dit à Phèdre.-
Votre flamme devientune flamme ordinaire.

Derriére la pendules'inclinait un large miroir qui avait perdu l'habitude
derefléter les objels. Il était surmonté d'un berger et d'une bergère offrant
un agneau à Cupidou. -Douze fauteuilsen camaïeugarnissaient le soubassement du cabinet. L'ar-tiste avait peint sur leurs dossiers douze de ces contes grivois dans lesquels lebon et naïl La Fontainedonne des leçons d'intrigue libertine pour tromperles pères, tes oncles, les frères, les amans et les maris. Heureux siècle ! Nous1845, nous, rougissons denotre immoralité littéraireet corrigeons-nous!

Un bureau cnlossul d'acajou

massif,

crénelé commeune citadelle, combl.iit
la moitié du cabinet. Aux deuxextrémités de son immense corniche, s'élevuit
deux ouvrages de petite si-ulplureen terre cuite, l'un représentant le Par-
nasse avec lf,s neufMuses et Apollonécrasant les serpeus de l'envie;— l'autre I.
le Panthéon de l'Amour , avec les statuettes du cardinal de liernis, de l'abbé
Grérourt, de l'abbéde Cha„lipu,de Dorai, de Genlil-Bernardet de deux autres
chastes poètes qui ont chanté, en épigrnmtiies joyeuses, la Guerre desDieux
et la vierge d'Orléans Heureux siècle où le Français savait rire! Hélas ! que
notre siècle est triste ! que „os poètes sont larmoyons après tant de poètes si
gais ! On a bien raison de nous répéter ce refrain tous les jours, lorsque notreimmaralifécoule à pleins bords ! ,

Albin de Servian prodiguades sourires do complaisance filiale à foutes ces irichesses du siècle dernier, qui, pour lui, était le siècle présent. Un parfum ' <de régence et de rouerie blasonnéos s'exhalait de cc musée de Cnni- I
don. On ne voyait aucune ligne sérieuse dans cet ameublement

;

tout v i
élait bizarre, tortillé, fou, goguenard et froidement libertin. L'ame ila plus candide aurait pu s'y corrompre, après quelquesjours, en s'exilant iau milieu decelte société de bergères, de figurines, de miroirs sans glaces el ;
de fauteuils qui semblaient tous avoir quelque chose descandaleux a ra'côn- i
ter. Grâces àlanouvelle disposition de son esprit, Albin éprouvait vn charme i
singulierà promener ses regards ou ses mamssous les poudreuses futilités del'héritage paternel II croyaitmême rendre vn secret hommageàla mémoire |du comte Godefroyen admirant, avec le scrupule des détails, ces magnificen-
ces que son père aima et recueillit avec lant de som. ,

Cette délie légitime d'admirationfilialeayant été largement payée, Albin i
«t vn retour sur lui-même et regarda l'armoiregriseoù reposait à son clou

d'or le précieux parchemin. Aussitôt. l'armoirefut ouverte et exhala un par-fum acre de papiers rongés etdevers rougeurs. C'est l'atmosphère vénérable
des reliquaires de

famille,

et de Servian le respira quelque temps avec unevolupté d'archéologue.Le panneau intérieur de la porte élait illustré de mé-daillons qui frappèrent le candide ileServiau.il y avait un quatrainau dessousde chaque peinture, presque lous signés de noms célèbres " ainsi "
Si je dis qu'elleest la pl lls belle
Des bergères de ce hameau,
.le n'aurai rien dit du nouveau

;

Ce nest vn secrel que pour elle.
ru Flouux.

Quand on sait aimer et plaire,
A-t-ou besoin d'autre bien ?
Rends-moi lon cSur , ma bergère,
Colin l'a rendu le sien.

J.-J. Roussi;»!:.
Que ne snis-je la fougère,
Où, sur le soir d'un beau jour,
Vient reposer ma bergère
Sur les ailes de l'Amour!

Montesquieu.
C'est l'aimableet jeunebergère
Par qui, sons les lois deCylhèrc

Jeservis, engagé por mes premierssermens.
Reviendront-ils, hélus ! de semblables momens?

La Fo.mai.ve.
Etc., etc., etc., toujours avec des bergères.— Ah! mon Dieu ! s'écria , quoiquesent ,

deScrvian,

tous ces grands hom-
mes-là ontaimé desbergères! Quel horrible goût ! Et sans doute ils faisaientdes folies pour elles puisqu'ils leur adressaient des vers! Et qu'auraient-ils
donc fait, s'ilsavaient connu mistress Laviuiii! Et mon père, mon noble pi', c,lui aussi a fréquenté les laiteries et les élables! Oh ! combien son cSur pater-
nel seraitréjoui , s'il voyait son fils élever ses amours jusqu'aux grandes da-mes, aux femmes de velours et de dentelles; aux femmes quiont des doipts
„liguons, polis et parfumés sous les gants '.... Que de duels mon père doitavoir eus avec des bergers! Un gentilhomme! respect à sa mémoire' Si je me
montre , quelque jour, digne de lui .je ne ferai pas mes prßlnicres armes dansune bergerie, enlre une pauvre fille et des moutons.

Disant cela, il détacha le parchemin, le baisa respectueH.en.ent el rom-pu le sceau. Des larmes inondaient ses joues, il reconnut i'écriluiede sonpère et

,1 lu,

sembla qu'il décachetait

„ne

lettre écrite le matin. Le caraclèredu défunt comte revivait tout entier dans -«, manuscrit. C'était bien le stylé
cpistolaire de ce cabinet.

(La suite à demain.)

Nouvelles de Turquie.
Coiistaiilinnplc, 16avril.

Les affaires de la Grèce sont toujours dans le statu quo; la
question n'a pas l'ait un pas vers une solution quelconque. Le
divan n'a pas expédié de troupes sur la frontière, mais il en a,
qui sont concentrées dans les environs et prêtes à marcher au
premier signal. Jeudi dernier, un grand conseil extraordinaire
s'est tenu à la Porte, à la suile duquel le général en chef du
corps d'année de Rouinélie a quille la capitale pour se rendre
à Aiidri'nople. Le licenciement des soldats qui ont liai leur
temps de service a été le prétexte de celle mission, dont le but
réel doit elre d; se concerter avec les officiers de l'armée, pour
les différons plans que le gouvernement turc médite contre la
Grèce. L'ambassadeur d'Angleterre est le conseiller intime du
divan dois celte question. La communauté d'intérêts opère
souvent les r.ipprochemens qui paraissent impossibles. Sir
Sfralford Canning flatte les passions de la Turquie eontro la
Grèce; il partage sa mauvaise humeur à l'endroit du petit
royaume, ou plutôt il subit l'influence de son collègue d'A-
thènes, sir Lyons. Le fait est que le divan n'a d'oreilles que
pour les conseils de l'Angleterre en ce moment; ceux de la
France qui, sous le voile de la modération, recèlent pc it-ètro
une sympathie prononcée pour la Grèce, sont rejetés et ne pro-
duisent pas le moindre effet sur- le ministère ottoinau;d'ailleurs
la France n'ayant maintenant pour représentant qu'un simple
chargé-d'affaires intérimaire, sa parole a moins de poids que
jamais, et le divan attend l'arrivée de l'ambassadeur pour sa-
voir à quoi s'en tenir sur le degré de confiance qu'il doit ac-
corder aux conseils de la France dans celtequestion. Pour le
moment, les deux ambassades de France et d" Angleterre sont eu
plein désaccord sur la manière d'envisager la question grec-
que; la rivalité, la scission qui régnent entre les deux repré-
sentans anglais et français à Athènes réagit sur leurs collè-
gues à Constantinople.il paraît que quelques troubles ont eu
lieu à Athènes; une grande agitation y règne en ce moment : la
conduite du divan et les menées de l'Angleterre ont excité l'ir-
ritation et provoqué une inquiétudegénérale.

-"'- Des lettres de Mossoul annonccnl quedes désordres

affreux;

viennent encore d'être commis dans cette ville; mais cette
fois ce n'est plus la populace qui profite de l'impuissance de
l'autoçité, mais au contraire cette dernière, qui use de la force
dont elle dispose non pas pour empêcher le désordre, mais pour



l'exercer, et jeter l'effroi au milieu delà population. Le gouver-
neur do celte ville avait reçu de la Porte des instructions qui lui
enjoignaient de déployer beaucoup defermeté ; pour lui, il pa-
rait <juo la fermeté est synonyme de la cruauté, car le peuple
s'elant réuni unjotirde fête, sans aucune mauvaise intention,
sans arrière-pensée, il fit braquersur lui des canons et tira à
poudre, il est vrai; niais l'épouvante fut générale, et loule la
population eût abandonné la ville, si le gouverneur n'en avait
l'ail fermer les portes. On écril aussi qu'il fit noyer un individu
ci que, sur les représentations qui lui furent faites à ce sujet, il
nia le fait, et tandis qu'on avait retiré la victime avec la pierre
qu'on lui avait attachée au cou, le pacha persistait à dire qu'el-
le s'était noyée en voulant traverser le fleuve. Ces atrocités ont
été apportées par un Tartare expédié exprès à l'ambassade
«l'Angleterre. Des représentations ont élé laites au divan par les
représentans deFrance et d'Angleterre, et on pense que le non-
veau gouverneur sera changé.

(lu turc ayant clé assassiné il y a quelque temps à Brousse,
on Arménien fui accusé de cc crime et saisi [iar l'autorité. Deux
témoin» musulmans ayant déposé contre lui, conformément
aux termes de la loi religieuse, l'Arménien devait êtreexécuté,
bien qu'un grand nombre de chrétiens infirmassent ce témoi-
gii.ige. Unesenteneefut rendue controle prétendu coupable,
el elle allait être exécutée quand le rapport des consuls de
|îfinisse à MM. les représentans vint attirer heureusement à
temps l'attention de ladiplotuatie.il fut sursis au jugement';
I' Arménien fut amené à (.onstantinople, où il se trouve encore.
Le conseil de justice, saisi de cette affaire, insistait pour que la
sentence rendue contre lui lût exécutée, mais il paraît que les
représentans étrangers ontdéclaré que ce cas ètaii très-grave,
que dans cettecirconstance, si le témoignage d'un grand nom-
bre de chrétiens nesuffisait pas pour annuler celui de deux Mu-
sulmans, celle affaire pourrait devenir le pendant de l'affaire
desrenégats. Cesdéclarations ont, à ceqn'il parait, donné à
réfléchir aux ministres turcs, car ils n'ont pas encore fait exé-
cuter la sentence de mort et , selon toute apparence, ils n ose-
ront pas le faire.

Le Moniteur ottomancontient un article qui prouve que le
gouvernement s'occupe sérieusement des mesures relatives à
l'instruction publique. L'école militaire va êtreréorganisée et

on fait venir de France des officiers d'état-major qui y seront
chargés de l'enseignement des sciences. Lesjeunes officiers mu-
sulmans rappelés d'Europe, où ils ont étudié, seront employés
cmhnie officiers d'état-major pour combler les besoins du ser-
vice.

Cinq écoles préparatoires vont être fondées au quartier-gé-
néral de chacune des cinq armées.

Ainsi sur aucun point l'administration ne reste inaotive; réu-
nissant dans son scindes capacités de premier ordre , forte de
son homogénéité et de la confiance du souverain , ellepoursuit
son travail de réorganisation avec un zèle et une intelligence
remarquable».

Nouvelles de Grèce.
Anoône, 10avril.

Les minisires des trois puissances protectrices de la Grèce ont
remis à H. ColeHi des notes concernant le paiement du semestre
échu et desarriérés de l'emprunt grec, ainsi que la convention
du 2 (14) septembre 1843 qui a été signée, mais qui n'est pas
encore ratifiée. M. Coletti a répondu, dit-on, que l'état pour-
rait disposer d'un ou même d'un million et demi de drachmes,
mais que la Grèce ressentirait longtemps les suites de ce sacri-
fice, tandisque le pays, dont la prospérité va évidemmenten aug-
mentant, si ses créanciers se montrent indulgens, supporterait
facilement dans trois ou quatreans unfard eausous lequel ilpour-
rait succomber maintenant dans de certaines circonstances.Nous
croyons que M. Colletti a tout à espérer; de la générosité des
grandes puissances; d'autant plus qu'il parait que chacun des
trois représentans évite soigneusement dese mettre en avantet

de porter la parole au nom des deux autres, ce qui ne peut s'ex-
pliquer quepar la conviction où ils sont que le jeuneroyaume a
besoin d'èlre ménagé.

REVUE DES JOURNAUX
SUR LES INTERPELLATIONS DE M. THIERS.

JOUE.NAL

des deb.vts. — Il était impossible que la question dus jésuites, déjà
soulevée devant la chambredes pairs, ne vint pas devant la chambre des dé-
putés. Les interpellationsde M. Thiers onteu lieu. Nous rendons justice, sans
hésite,', à la inoilérationemployée par l'honorableorateur.Nous prenons ses
déclarationsréitérées nu sérieux, et nous sommes convaincus que son inlen-
linil n'a pas élé de chercher dans celle affaire un thème d'opposition, lin pre-
Icsle pour embarrasser le gouvernement. NuUs avons, d'ailleurs, une bonne
raison pour ne pas douter de la sincérité de M. Thiers: les jésuites existaient
en 1840comme ils existent aujourd'hui, et les lois qui leur sont applicables
existaient aussi. Les circonstances ont changé, nous le savons. En 1840, la
guerre n'était pas allumée entre l'état et une portion du clergé; les doc-
trines ultramontaines sommeillaient, on pouvait les croire à jamais détruites;
des évèques ne se faisaient pu» „ne sorte d'honneurde braver les lois et de
s'exposer au martyre que leur infligent, par une déclaration d'abus, les Né-
fous el le» Dioctétien» duconseil d'Eu, t.Les jésuitesprêchaient tranquillement
dans Notre-Dameet se contentaient de la tolérance ou de l'oubli de l'Etat.
Aussi ne faisons-nous pasun reproche à M. Thiers, d'avoir fermé les yeux es
1840 sur l'existence illégale des jésuites; nous disons seulementqu'il doit
être contenu entre lous les gens de bonne

foi,

que les lois dont ouréclame
aujourd'hui l'exécution ne sont pas de celles qu'un gouvernementest tenu
d'exécuterà la rigueur. C'est un glaive qu'il peut être permis de laisser dans
le fourreau, quand aucun intérêt public ne commande de l'en tirer. Il ne
faut donc pas direau ministère: «Vou» n'exécutez pas les lois II faut lui dire:
«Le moment estvenu de les exécuter.' »— Si l'Opposition veutêtre loyale, la
justice que nous rendons à M. Thiers, elle la rendra au gouvernement.Les
déclarations de M. Martin (du Nord) ont élé aussi nettes, aussi précises que
possible. Le ministère voudraitreculer, ce quenous n'admettonspas, qu'il „e
le pourrait plus.

Les jésuitesn'existenlen France qu'illégalement;c'est un point acquis. De
quelquecôté qu'il»

*e

tournent , ils ne rencontrent , ou que des lois particu-
lières qui les frappent et des arrêtsqui les condamnent , ouqu'unelégislation
générale sur les congrégations religieuses , dans les prohibitions de laquelle
ils sont nécessairementcompris. Ils échapperaient, par jene sais quel miracle
de ruse et d'habilitéà toutes ces lois , qu'ils n'échapperaient pas à la loi sur
les associations. On chercheen vain a éqnivoquersur les ternies decelle-ci.
Les jésuites forment évidemment une association , et celle association est
composée de lous les membres de l'ordre répandusen France. Les jésuites
de Lyoii ou d'Angers sont les mêmes que les jésuites do Paris. Tous ensem-
ble ils nesontqn'un corps; ils se tiennent par leurs slaluis , par leur nom ,
p.ir leurs

chefs;

vn seul esprit les anime,unsigne les fait lons mouvoir; ils cor-
respondent entr'euxpar la hiérarchie qui les rassemble, et, ponr eux, délibé-
rer c'est obéir.On peut choisir entre toutes ces lois

;

nous ne demandons pas
l'application desplus rigoureuses. Maissi avecles lois de l'assemblée consti-
tuante et les lois de 1792,quiont prononcé la dissolution de tous les ordres
monastiques,avec les lois de l'empire et les lois delà restaurntion,qui ont
posé en principe qu'aucune congrégation religieuse ne pouvait s'établiren

France sans l'autorisation du gouvernement,avecla loi desassociations enfin,
on demande arrogaminentoù est la loi applicable aux jésuites, c'est une dé-
rision ! Ce n'est pas une loi qui repousse les jésuiles, c'est une législation
tout entière. M. legarde-des-sceauxl'a reconnu de la manière la plus formel-
le. Il n'a pas élé moins clair, selon nous, sur la questiond'opportunité.Reste
le choix des moyens. Sûrs desintentions du gouvernement, fort de ses décla-
déclarations,peu nous importe le chemin qu'il prendra, pourvu que cc che-
min ne soit pas trop longet qu'il meneau but. »

La presse. — «Sous pensons des jésuites ce qu'en ont pensé Henri IV, le
cardinal de Richelieu , Bossuet, Fénélui, , Vultaire,

BufTon,

Montesquieu,
d'Aleinbcrt, Halter,Muralori, Raynal, J.-J.Rousseau, Leibi.itz,

Grntius,

Ba-
con, Bayle, Descartes, Lalande, Lachalotais, de Lally Tolleniliil, le cardinal
Maury, les protestansKern, Jean de Huiler, Schlosser,

Seha.ll,

Léopold Ran-
ke etc. etc.. etc.

Oui,

nous l'avouons hautement, les jésuitesne nous inspi-
rent aucune des terreurs auxquelles il nous a paru que l'esprit de MM. Tliiers
et Dupin était en proie. Réprimons leurs actes s'ils sont coupables, combat-
tons leurs doctrines si ellessont pernicieuses, — contre un jésuite, „'avons-
nous pas au moins dix journaux?— Mais, ne proscrivons pas leurs personnes;
soyons libérauxet „e soyoua pas révolutionnaires,soyons vigilansetne soyons
pas violens

;

„e leur faisons pas expier des torts qui ne sont pas les leurs, ainsi
une l'a très bien démontré M. de Carné dans la premièrepartie deson discours.
Il est fâcheux que des interruptions prolongées soient venuesrompre l'en-
chaînement de ses idées, et l'aient l'ait sortir trop brusquement de la question
dans laquelle lui seul élait réellement enlré,bien qu'enait pu dire M. Dupin.
Quatre discours ont rempli toute la séance, celui de M. Thiers, à qui les jésui-
tes inspirent un teleffroi ou une telleaversion, qu'il 'apas craintdeprendre
hautementil la tribune, lui, ancien ministredu roi, ancien président du con-
seil, la défense des corps-francs contre le gouvernementde Lueerne; celui de
M. legarde-des-sceaux, ministre des culles, qui n'a manque ni de mesure ni
de prudence, mais dans lequel cependant nous eussions souhaité plus d'élé-
vation et defermeté ; celui de M. de

Camé,

où la questionavait été très bien
posée, et enfin celui dti'lil. Dupin, au succès duquel il ne manquera que d'a-
voir élé prononcée,, 1325, au lieu de 1815, alors que le dioit depublier son
opinionétait alternativementassujetti ou à l'autorisation préalable où à la
censure, alors que le chefde l'état passait pourèlre sous la domination d'in-
fluences contre-révolutionnaires qui jetaientle paya dans l'anxiété.

la patrie. — «La discussion de M. Thiers sur la question légale a été re-
marquablement forte et nerveuse. Les défenseurs des jésuites forment une
nouvelle école de libéraux qui a émis des idées étranges. Nul n'a compris la
liberté , s'il faut les croire, notre immortelle assemblée constituante pus plus
que l'empire, pas plus que la restauration. La révolution de 1830, qui, dans
les idées de ceux qui l'ont

faite,

devait être le glorieux complètement de la
révolution de 1789 , serait, d'après nos néo-catholiques . précisément le con-
traire, car elle aurait eu pour effet de détruirece que 89a

fondé,

etde réé-
difier ce qu'il a détruit. Il est vrai que les amis des jésuites „e sont pas tenus
de bien comprendre une révolution dont ils ne se sont guère mêlés. M Thiers
a fait bonne et comnlètejuslice de ces interprétationshypocrites, et l'assen-
timent unanime de la chambrea accueilli les bellesparoles par lesquellesil
a défini nos libertés de juillet , libertés fondées sur les lois.

M. Martin (du Nord) a dû éprouver quelque embarras en montant il la tri-
bune après M. Thiers. Sur tous les points, eneffet , le ministre devuil être du
mêmeavis que l'orateur, ets'il a paru contester quelques-unes des raisons
politfquesinvoquées par M. Thiers, ce n'était évidemment que pour se sous-
traire auxconséquences logiques du débit, c'est-à-dire pour se refusera
donnerune conclusion. C'est là le tort du gouvernement dans cette affaire ,
comme dansbeaucoupd'autres. Il ne sait pas prendre vn parti. Il voit le mal,
et s'il ne ferme pas complètement les yeux, la fermeté lui manque pour y
opposerautre chose que des palliatils. Voilà sous quel rapportie débat ac-
tuelprésente pour le pays un intérêt considérable. Dite manifestation éma-
née de la chambre doit avoir pour effet de donner au ministère la résolution
et l'énergiequi lui ont manque jusqu'ici. Du reste, bien que M. Martin (du
Nord) ait fort enveloppé sa pensée, ce bon résultat est en partie produit , et
il est ressorti des paroles du ministre que le gouvernementue tarderait pas à
poursuivre l'exéeulioudes lois contre les jésuites.

Voici l'opinion d'un journal ministériel, le Globe, sur la ques-
tion des jésuites:

«Nous reconnaissons avec M.Thiers,mais non pas par les mê-
mes motifs quelui, que les jésuites troublent l'ordre publie. Ils
le troublent, parce que, le peuple se défie d'eux et parée qu'ils
éloignent le peuple du clergé. Ce n'est pas un crime que nous
leur reprochons, c'est une situation fausse. Ils ne servent pas la
religion, ils lui nuisent. Par ces motifs, nous désirons plus sin-
cèrement peut-être que 51. Thiers, que les jésuites quittent la
France.
«C'est parce que nous voulons sincèrement l'expulsion desjé-

suites, que nous voulons que cette expulsion soit réelle et sé-
rieuse. M. Thiers se contente de l'expulsion apparente. C'est ce
qu'il est facile de prouver.

» Supposons, en effet, que le gouvernement, déférantau désir
de M. Thiers, procède administrativeineiit à la dissolution de la
société de Jésus. Corn nent s'y prendra-t-il? Il enverra un com-
missaire de police rue des Poste., parexemple, et fera fermer la
maison. C'est évidemment à cela quel'action administrative se
borne. On ne fera pas conduire les jésuites, citoyens français,
hors du territoire. Ce serait la peine de l'exil. Eh bien! croit-o i

que parce qu'on aura fermé toutes les m tisons des jésuites, on
aura dissout l'ordre des jèsuiles? Non,certainement.L'ordre des
jésuitespeut se passer, mieux qu'aucun autre ordre religieux,
de la cohabitation. Ce sont des religieux qui peuvent ot doivent
même vivre dans lemonde.Lorsque iegouvernement fermait les
clubs et empêchait les sociétés secrèles, il s'attaquait à la force
nièine du parti républicain, parce que ce parti n'avait d'autre
moyen d'action que la 'force matérielle ; mais, en fermant les
maisons de jésuites, ou n'enlève rien aux jésuites. Ce n'est pus
par la violence matérielle qu'ils procèdent, ce n est pas par
l'émeute, c'est par l'insinuation, parla force morale. Réunis ou
divisés, ils n'en seront pas moins l'ordre les jésuites,et le gou-
vernement, lonten exécutant la loi, n'aura rien fait en réalité.

" La vérilabieexpulsion des jésuites, ce n'est pas à Paris qu il
faut la poursuivre, c'est à Rome. M. Thiers n'a pas eu l'air de
s'en douter. Il a pani croire que c'était une question de police ;
c'est une question de politique étrangère. Comment, avec son
esprit pénétrant, n'a-t-il pas entrevu cela ?

" M. le ministrede la justice et des cultes a répondu avec re-
serve et dignité, comme il devait le faire au discours de M.
Thiers. On ne fait ni de la diplomatie ni du gouvernement à. la
tribune, M. Martin du Nord n'a rien dit de trop, et il a en dit as-

sez. C'est le meilleur éloge qu'on puisse faire d'un discours de
ministre.»

Voici comment s'exprime sur les débats de la chambre VU-
nivers Catholique :

«La religion, la libertéet la France ont une date malheureuse de plus à
inscrire dans leur histoire : aujourd'hui, cnq centsdéputes representant la
nation qui auditet qui se croit libérale, tolerante,hardie et généreuse entre
loutes les nations de la terre,ontdécrété quel'ordresocial, que l'esprit hu-
main, que lesconquétes deB9étaient menacés par la présence de quelques
centaines dereligieux dont le crime est de s'appeler Jésuites et d'avoir élé
durant troissiècles calomniés par toutes les passions et persécutés partons
les despotismes. Pour échapper à ce dangerils ont, sans discussion, sansexa-
men, sans le concours des trois peuvoirs, sans aucune des formes et des ga-
rantiesquela constitution exigepour la confection de» lois, fabriqué une loi
depersécution toute neuve, en rendant force et vigueur à l'on ne peut dire
quelsmonstrueux débris des tyrannies passées, oubliéespar mégarde ou par
trahison dans le champ de la législation constitutionnelle. Voilà le doulou-
reux spectacle que nous avons

vu,

le désastreuxrésultat decette querelleini-
que.faite à l'église parce qu'attaquée de tous côtés avec la mauvaiso foi la
plus indigne, elle a osé employer,pour se défendra, l'arino légale de la dis-

cussion! Qu'on ne s'y trompe pis :il n'y a rien autre cun»e au fan" ' ;»
nemens quis'accomplissent ! On en veut à l'église, on lui saitn,;"I'a\pji t
renaître, de grandir; on vent arrêter ce flot qui monte et submerg' Mf
systèmes de l'erreur, cette sève merveilleuse qui couronne de raine
dans le vieux tronc qu'on avait cru frappé de mort. Et ne serait-ce I y
(journous le prouver, si nous en doutions encore, de tant de pro ..^
hypocrites, de tant derespects nienleurs pour la religion, et d'un .J
nient si implacableà la dépouilleren même temps de sa liberté? te l^J
ne sont qu'unprétexte :ou s'est à peine donné le som de le cache " *
frappe sans les croire coupables, sans les accuser de rien de p"81 '2k
frapperquelquechose qui soit de l'église, pour donnera l'églisevn j»
ment de ce qu'on peut faire et de qu'on veut faire. Tel est le vra' _J

leur proscription. Quelle que soit la passion de leurs ennemi» s.ere., V*l
ne craignons pas dédire que des hommes d'honneur, des niagi*»ra '-jl
raient jamaisosé prendre une mesuresemblablesur des allégation

8,

\jA

nés,

aussi peu débattues,aussi mal justifiées que cellesqui ont etc P .. j«1
dans le cours du débat contre la Compagniede Jésus. Ce qu'oi^ n .fil
chambre, on n'aurait pas osé le faire tlans un tribunal. Le légis'4 A

conscience plus large que le magistrat,et il croit que la proscripUO"
une injustice.

i,

r.r
»Lo volea eu lieu à une immense majorité. Une vingtainede nie

la droite,cinq ou six membresdu centre, deux ou trois membre»ue 'A
se sont seuls levés àla contre-épreuve , pour garantiraux citoyen» 'A
droit demettre enpratique les conseils de l'Evangile. C'est ainsi*!'' ojil']
séditioncommence

;

Dieu , maintenant , sait comment elle finira «"■ ,^l
Barrot , plus naïf peut-être qu'il ne l'auraitvoulu , a laissé é..-hapPer' .ri
courte harangue , tout le secret de sou parti : «L'affaire quinous oc

,/

il dit, est une de celles que nous avons à régler avec l'église; les n" . (H

dront en leur temps. » Noussommes assurés qu'ellesviendront bien
toujours commencé par les jésuites,on ne s'en est jamaistenu là. „..tri

Et si nous nous affligeons, ce n'est pas que nous ayons peur éel jM
joursquis'avancent : c'est que lespectacle de l'injustice est toiij°"r. p/i
et toujours navrant ; c'est quenous ne pouvons pas voir sans doule»' jjn
cc s'engager dans une voie qui lut toujours féconde en périls,en ci' .-ffl
eu catastrophes; c'est que ces calamités nous effraient pour ot""*' t»^|
qui les déchaînent,qui s'en rendront coupables, et qui en seront l°l tcf
devant les hommes ou devant Dieu, les victimes,et les victime» n<"' |(/
rées ! Pour nous, les dangers ne sont, après tout,qu'un avis s.dut«ir '^laites qu'un triomphe, les malheurs qu'un gage de réparation, r."" t W.
unis lorsque l'on nousfrappera, et lorsque nous serons unis nous sc'0 J/f
soit pour vaincre, soit pour souffrir. Tout vient à point dans le» „r*^
la Providence. Il y a quelques années des mesures de perséciiti"" f'
peut-être obtenu quelques défections , puis le décourageai61', '7#
le silence. Aujourd'hui, il est temps do nous persécuter; pour noU* .{it\
ger il est trop tard,et à quelqueextrémité qu'on se porte, on ne rC'u?.,( »YSuivant la belleet profondeparole de M. l'abbé Dupanloup : Z'4 ' V
perdre dcssolduts, jamais dcsbatailles. Eh bien ! heureux les sol''3 ,jf
perd ainsi , bienheureux ceux qui succombent pour elle ! Lorsq"e
tiens s ,vent combattre, l'église vit et Dieu est glorifié. » .(

Le Journal des Débats publie les réflexions suivan'" 8

résolution de la chambre: .J,
La grande discussion sur ies congrégationsreligieuses a été ler jf^

jourd'hui par l'adoption d'un ordre du jour molivé , conçu eu c ,^'
« La chambre , se reposant sur le gouvernement du soin défaire <*f ,
vlois duroyaume, passe à l'ordredu jour. » l,'^

f Nous n'avons qu'à nous féliciter de ce résultat ,et nous somine ( f«J«
__

de pouvoir direquenous nu nous étionspas trompés hier en ajo',t,.-|jl'\
sincérité des intentionsexprimées par M. Thiers. C'est l'honorable ' .«r»^-
--a proposé lui-mêmel'ordredu jourdont nous venons derapporte ij"
On voit que cet ordre du jour implique plutôt un vote de cou ''"L, juf* j
blâme pour le gouvernement. Mais au moment où nous louons "" „rli,^
voir su se mettre,dans cettecirconstance, au-dessus rie l'esprit de I :l |.

ne voulons pas nous-mêmeschanger le caractère de ce vote i'"!',-bu* »
nest ni vn vote d'opposition,ni vn vote ministériel , c'est quell" f<'^
plus: c'est une solennelleet unanime manifestation de la chainbr"
desprincipes de la révolution et de la Charte , aud.icieuseiiieulbr.' .
congrégations religieuses; c'est vn avertissement donné à oeil* '*;.Jils'-

■;

saient croire qu'à l'abri de la liberté on les laisseraitreconstruire pe 1

despotisme d'autrefois ,et enler le jésuitisme sur

1.,

tolérance. „«Ki
voix ont prolesté contre la résolution de la chambre; vingt-cinl'
être, composées de la plupartdes membres de l'extrêmedroite«rt»' Mi
membres de l'extrême gaucho. Le parti de la révolution dejn'l

(
_
f| l

trouvé tout entier danscette occasion; les dissidens ont pu se cuu'r J
sont pas nombreux. j|« I*3

s Puur le dire en passant, voilà la vraie force des partis «lui" 1' .e rfjf
chacun sous leur drapeau:dix radicaux et vingt légitimistes d'n' (0-y
l'autre la France tout entière représentée par quatre cent» f ),,,,i|"'[I j.!
domainpeut-être cette unanimité va-t-elledisparaîlre devant les ' -^«(y
res des journaux de l'opposition! Peu nous importe. Ils nere", il*'J!
changer le sens d , vote de la chambre. Avant le vole, ce sens a e ,p|tf*y
btement fixé par les réserves de M. le garde-des-sceaux el par le» J
de M. Thiers. Ce quipouvait paraître ambigu dans les paroles \i'° . {

f,

;
M. Odilou Barrot a été éclairci. Opposition , ministère , major ,-i;l ' >
monde s'esl trouvéd'accord pour reconnaître que les lois sur '»■ ..„, I"Y
lions religieuses, lois de l'Assemblée constituante, lois de le" ' lt

_ '"j/
la restauration et de la révolution du juillet, subsistent dan» „«l'./
gueur; que ces lois doivent être exécutées, qu'elles le seront, c .'„t*
le, bien lom de les avoirabolieseu instituant la libertéde coi"o', ar'
donné une nouvelle sanction. Voilà ce que la chambrea dédar
te; ellena pas déclaré antrechose. Wtyfi

»L.i chambreaeu raison

;

elleasainement interprété la char' ■ „ I ./

blissemeutde la liberté de conscience a chez nous ia même a nj»": ft*.
lion des congrégations religieuses et des ordres monastique»- "J „t ' /XIVrévoquait l'éditde liantes, il avait vu jésuitepourconfe»9e.„j| r pl-
ee étaitcouverte de couve,,s. Quand Louis XVI rendait l'état ,|it"'-«'fL
lestaus, l'ordredes jésuites venait d'êtreaboli. L'assemblée eo j

crétait en même temps la libertédes cultes et l'interdiction

u,IS

-Il( f*aA
tuels. L'empire, après avoir rétabli la religion catholique, non | jrsi'i( êj,
religion dominante,mais comme la religion de lit majorité fâtl'fjf/
naitsévèrement la main à l'exécution des lois contre les ennff in
penses. Le concordatparle des évèques, îles curés, des chap'lr (e li'\j(/
pas des moines. La charte de 1814 avait rendu aucalholicisii' 6 te""(,i'y
ligionde l'état; les congrégationsreparurentet avec elles . „,it'Jj|»J
persécution et d'intolérance;mais la charte de 18l4reeoni"",'

)fl _qO tj
berté des cultes ; la lutte dura quinzeans entre les deuxprinC'Lj_>n ".jjj.
tenait. La liberté des cultes l'emporta en 1830. Le titre de rei » r jn«|>.
fut ôté nu catholicisme.Et c'est sur la charte de 1830et s"r !^'"^fliberté des cultes que les défenseurs des congrégationsrel'lS cete
pour prétendre que les lois qui ont aboli,prohibé, ou restre J.

lions n'existent plus aujourd'hui ! , 9oi!'''.»iy
»II nousrépugnerait d'insister. La chambre a proiio|":,'' |lS_iil'''ji

arrêt; il ne reste plu» qu'à exécuter les lois. Que Pourr'0_
e ile

d'ailleurs au discours,ou plutôt à la démonstrationvisol,rel\0 I» c, erJTout le talent de M. Berryer n'a pu couvrir la faiblesse eI
_. en»doi«avaitentrepris de défendre. Ou peut réduire les raison" le'5eey

orateur à cette singulière proposition: Il y a vingt }»i» "."-Jjjo"''' .fUJVlionsreligieuses, donc il n'y en a aucune.' Les lois

°e

e ji»tl! e tfjtuante? elles ont aboli des congrégations qui avaient■°ou<lroD!.ji*J r
que; doncelles ne concernent pas les congrégationsg"' * sAc '"ter d'une existence

furlive,

clandestine, mystérieuse. snoti i'n%/'iïlégislative?lois de terreur. Les lois de l'empire? lois 8., , s0nl '"!
de la restauration, les lois de larévolution de Juillet? et i Ü^f JT4
lion avec la

Charte,

quoique votées sous l'empire a»l' so"a c^Vt,
soit de la Charte de 1830. Elles sont nulles et sans vale ui-fj,,^',
gime, si favorable cependantàlareligion, on n'admet j,npP^'a.i|'K
tidil nouvelle sans avoir vérifié ses statuts, sans lui o je yér'"j\i>' .
tions et des règle». Aujourd'hui plus

d'examen,

P 1" on *". |T','VÏ
fondera descouvens, on instituera des ordres nou«a» (̂

, l'^^Ahdresanciens; les congrégationspulluleront de ton»c „jer v"s ..r''\
à y voir,à moins qu'on n'ait la simplicité de lui dem |a!)l jriue ,!"
dont on peut parfaitement se passer. Los ordres »' .-^jaieii'^jifyy
„ombreux et plus libres après leur abolition qu'il* "° . mai» «^Ji X«r'' 'en deuxmots, toute la discussion légale de M. Berrye " j..,, , -
suites ne pourront pas dira qu'ils n'ont pus été "„n'aae àV>* pf
manqué ni de pathétique, ni d'éloquence. Il n'y" tj.e||e' jjl'y,
ne comprenons pas: Les congrégations religieuses^ n 'use-f'° ,;fl'',<!
jésuitesen particulier sont-ils si utiles à l'église, g'

aU tor>" aßi
quela loi ouvre eile-mè.ne?Il y a descongrégat'^.. __.;,»_.* I
mandeune autorisationpour les jésuites,cela va
dre dans d'insoutenables subtilités ! k



'Sl^^e. Sonu^''6101"' W' HéLer- n'a P«»s Inisaé un mol à dire sur la question
P"» le jSCO"raac,os 'l'gnementccttegrande discussion. Nous ne comp-

îe"éau-de»s 'aC(lurs cle J"' de Lamartine, non à coup sûr que l'orateursoitî.°"e; on r i° U8 'ni-méme. M. de Lamartineest encore écrivain àla tri-

■

' 'lue ve i"»*0 dii"!' ses improvisations tout l'éclat do son beaustyle.
'S"'"riri_ co, I

dcLi"nartine? Il nous serait fort difficile de le dire.Nous
'""'"euj01"' ;ie'ne"' 8' l'honorable orateur a voté pour les jésuites ou

c'"ci en-.' "°"*> au terme de ce débat, nous éprouvons le besoin de le dé-
r.qnr.

'e U'"i >' 'a '""e>

"otlß

ne l'avons pas provoquée Aussi long-

"',le, il v
'BUS a,ons Pu nous 'aire, nous nous sommes tus. Moins queper-

'""il'atoi a 1llUBs années, nous pensions aux jésuites. Il ne tenait qu'à
**lef» .„ L ,. a Pa'X; il ne l'ontpas voulu. Ils ont réveillé des lois que la tolé-
"ttiil,! i''UB 'a'8sa'1 dormir; ils ont élé jusqu'à prétendre que ces lois
jM.égt, , Pa*-E" même temps, par une coïncidencesignificative, la paix
|, 'Q'ils f"'3 àix anß

e",re

l'Eglise et l'Etat a été profondément trou-
''eiirl "e*'enprennent qu'àeux-mêmes du vole d'aujourd'hui; euxseuls"a nécessaire, a

'■'"'hi ""''e , dit le Globe, après une discussion de deux jours,
û|) a _, 'es en sont restées à peu près au point où elles en étaient.
et|op. . il'é que l'existence des corporations religieuses était
,e n»D

s"'un avec les lois : mais tout le inonde le savait, et l'on
ei déj.i.esur 'e gouvernementdu soin de faire observer ces lois;
"W |CrJ°Uvernemenlavait pris l'initiative, en faisant traiter
>«n f'.

f u Sa'» l-père la question du rappel des jésuites. M. Thiers
tlt.li,-,'! 8011 de direque, quellequesoit la décision de la cour de
<»écu.'. Cp' «sgarrf, les lois françaises n'en devront pas moins être
'«Hr, CS '

ln;,'s

M- Thiprs peut tenir pour certain que le meil-
'eni. îe" de dissoudre la congrégationdes jésuites, c'est dab-

Qiib

i

s

. o o J . .
Q«lo', pape intervienne ; sans cette autorite souveraine,

f%^' I"elque rigoureusement exécutées qu'elles fussent,
on r

'°nt ' Pnc'*î««'''l've > inefficaces.
Ses eSte' '' nest entré dans l'esprit depersonne de persécuter
trHir,, Ues comme individus, comme citoyens. C'est la congré-
dii.,, 1"enos lois interdisent ; mais elles n'excluent personne
toe t ",'',e , surtout pour des causes religieuses. La liberté du
X p '

',ü

erté de la prière reste sans atteinte; il n'y a de frappé
h» s°cialion. Il va sans dire encore quo le gouvernement
L ''Ser. " . i " " i8«r(j '. en cette circonstance ,decette moderation et de ces
.1(|-. J!" s<>nt le signe des pouvoirs forts et sérieux. 11 n'y a

' lu'esse qui ait recours àla violence.

Nouvelles de France.
A , Paris, 4 mai.

It '.I Rlier n ('c'a séance du 3 mai, après le brillant discours de
\ n...

r> M. Hébert s'attache à démontrer que des lois exis-
.°'Sn,ii' sont L''fi-caces> qu'elles n'ont jamaisété abrogées,
"'. .t «'gard des moyens à employer ponr les appliquer, le

P ''■ d i°es ",oyensfl"'t être laissé à l'autorité politique.
.''<"_ . n,nr««nei sans aborder directement la question des

l"i|.,,j ' s élève à de hautes considérations sur la liberté de
'-rig Cl?. Il n'y n de paix, dit-il en terminant, que dans la
"J.'lJ " ' '

> fol «es'f'(;r«l donne lectured'un ordre dujour motivé pro-. 'Hsi, . Thiers. En voici le texte: «La chambre, se reno-
Wjs "J gouvernement du soin do faire exécuter les lois du, ''-Q |?,s«î«i l'ordre du jour. »

I 'f,'i r|' Urr°- Ile demande pas le triomphe d'un parti sur vu
'çtrJ„ J*6 opinion sur une autre; il réclame le triomphe delà

t *.flr- dpoils de la société.
jrHittU 'n(du Nord) , garde des sceaux.— J'ai vu avec satis-
'."'""lèi B 'honorable préopinant croyait , comme je le crois
ih'Viri. -U ' 'l"e cette question élait grave, et que la solution
X '"«e la part du gouvernement , prudence et ménage-

Ér!? I"'
*<> ' °^S 'ors 'Ino1no ° estt« lort 1,,el'honorablepréo-

hi^Q Oei « n"ne,,cé par reprochera» gouvernementd'avoir cx-
ii,. Cl'oir eoP'"mn; j'aidit hier qu'il ne fallait pas que le clergé
'.j^'s ci ?Ue noilsconfondionsscs intérêts et sa cause avec les
>fj.''lè

S

| a "-'ansede la compagnie dont il a tantété parlé ;il
Ij 'eté c . rs > s'legouvernetnent prend des mesures contre cette
\ 'lir» e luquelle on réclame l'application des lois, il faut
oL'le ,_ c,),Jlprendre à tous que ces mesures ne frappent en
Ol'' | e' n'ere le clergé. C'est pour cela que nous désirons
*té''nai> „ on.'ICours «Ie l'autorilé spirituelle; si ce concours

l'itr». " a,« , nous connaissons les lois ,et nous saurons les
*3 i '

l'^tliig re peut avoir confiance dans la vigilance et la fer-
l'i 'e.i, 'IVern»sment , et c'est parce que jesuis persuadé que

J^tiy ,'llpexprime la pensée que j'ai exprimée moi-même,
|tfo 'lliie "Ppose pas à son adoption.
..; l?',<.cP \i' ~~ ï« me semble qu'après les paroles que vient de

r> fié p j garde des sceaux, il est nécessaire que celui qui
\> °' l'en- "

cdu jouren précise le véritable sens.
'iiqjlHij- .cl"e, quand il s'agissait d'un acte aussi importantV^-tit'ô" "OUs occ"[>e ,il fallait obtenir de la chambre une
\ l"6 m-

0 ° 'alue"e adhérerait le plus grand nombre possi-
.c« Il '

tf,t'°"

qui ne blessât aucune partie de celte

«"e°'tlsl».ir' a 6S '°'JS

■

'Etat incontestables; incontestées,
\i cifcon' 1|>01 etParllne grande parlie de la chambre.[V» e»ècai'anCM t!t lesf«itst'n

f';'ce

desquels les lois n'ont
ifcî» 'n-*.nanM°n' changèi '« devient urgent d'appliquer les
Slo»'68 mo" SoUvernemenl doit avoir la liberté d'em-

suit?-?nSiî'a'*-^ JaSera convenables; il aen recours à
\ | I".e so

:,

j le.'j0Ie.' j0 l'approuve, mais à une condition :\;° s"ceès A cision de l'autorité spirituelle... quel quo
S resPecte n?So,cia««ons avec l'autorité spirituelle ,

'""-I' I*1'* pays j mais a laquelle je ne soumets pas les lois
| Ji' |

SS s doivent être exécutées. Si c'est ainsi
„"''C' 'I est 'bie ° dOS ««"«'rj'adièpeà l'interprétation,
ç 6l|e ïlaPplioabr" COnven'- rl {iG ""u« reconnaissons que les
*%, i°S ' <I"

l
eleuraPPIi''''tion est nécessaire, et que,

lArA*' ' "e S néS°<-iations actuelles, les lois seront

SISI*ZTiocferVa,ionsde mL Thi';rs
' Larochejacque-L« lt* «««'voi e, ? CSt I.,ro"oncée- L'ordre du jour ino-

>sïp à I'rènlîèrin, a
«ir le bureau de laC'irLa>me„t I^h 11-f

,rM

Tde 'a Pétitk,n de Ia Morrnel,a,*d^^mille \ î Ueg- LC no'nbre des signataires est

" "onv
?a,is* ' ' Part aPl,artiö"»e'» «la garde na-

-10 «epôt de pétitions aura lieu demain.

Discours de M. Le nonce apostolique au nom ducorps diploma-
tique àl'occasion de la fête du roi.

«

Sire,

«Dans cette belle fête, le corps diplomatique s'empresse toujours, avecle
même douxcontentement, devonsoffrir les

vSux

les plus ardenspour le bon-
heur de Votre Majesté, de votre auguste familleetde la France.

«Oui, Sire,

vos constans efforts et ceux des antres souverains, pour lemain-
lien de l'ordre et de la paix, continueront de mériter la bénédiction du ciel.
Votre famille, grandissant en nombre eten vertus, vous donnera toujours des
consolations chères à votre

cSur

paternel.
»La satisfactionroyale etla satisfaction domestiqueréuniesformeront votre

durable et complète prospérité.
»Le corps diplomatiqueprie Votre Majesté d'agréer avec ces sentimens

l'hommage de son profond respect. »
Le Hoi a répondu :
« Je reçoisavec nue vivesatisfaction les félicitations que vous m'apportes

aau nom du corps diplomatique. Je m'applaudisavecvous que mes constans

„efforts,

quis'accordent si heureusement avec ceux des autres souverains,
„aient contribué à maintenir la paix du monde

;

Dieu continuera à les bénir,
»et j'ai la ferme confiance que nous sommes destinésà jouir longtemps dece
d bien si précieuxpour toutes les nations.

»Je suis bien louché des

vSux

dont j'aime à recevoir l'expressionpar votre
«organe, et je vousremercie des sentimens que vous me témoignez pour la
«prospérité de lu France et le bonheur de ma famille. »

CATASTROPIIE DE

LYON.

La célébration delà fête du roi, à Lyon, a élé marquée par
une catastrophe afTret.se. ,

Après le l'eu d'artifice tiré, un bataillon, retournant à sa ca-
serne, a traversé une foule compacte amassée sur le pont du
Change. Au lieu de défiler en colonne la troupe a défilé par
sections, et un temps d'arrêt a dû se marquer dans le umtive-
mentde dispersion de la foule. La foule s'est grossie d'une
afiluenee nouvelle venantde diverscôtés.et alors un épouvanta-
ble malheur est arrivé. Des femmes, des enfans étouffaient.
Leurscrisétaient déchirans. D'autres cris augmentèrent la pa-
nique : lepont s'écroule! s'écrièrent des voix qui dominaient
le tumulte. On essaya de se précipiter hors du pont, et les pre-
mières lignes de la masse d'hommes, de femmes et d'enfans qui
s'efforçaient defuir, furent renversées et piélinées. C'était l'hor-
rible spectacle qui a désolé la population de Paris aux fêles du
mariage de Louis XVI et du mariage du duc d'Orléans. Quelques
généreux citoyens tentèrent des efforts désespérés, mais eux-
mêmesétaient emportés par la foule deplus en plus effrayée. C e-
pendant le mouvement a pu se maîtriser, et les secours sont
devenus possibles. Un grand nombre de personnes ont été rele-
vées et portées chez les pharmaciens les plus voisins , dont le
zèle,danscette cruelle circonstance,.! été digne d'éloges, i.eau-
coup de femmes était saus robe, d'autres n'avaient plus que
des lambeaux de vêtemens. D'antres lambeaux de retenions et
des débris de parures et de bijoux jonchaient le pavé. Le nom-
bre des blessés est considérable ; le nombre des morts était fixé
de douze à quinzepar les premiers récits. On craint qu'il ne soit
plus élevé. Un médecin , appelé à examiner l'état descadavres,
reconnut , dans le premier qu'on lui présenta, son fils !

Statistique de la population des coi.oi.ies françaises. —Au moment où la loi qui modifie lerégime descolonies françai-
ses va être discutée ri la chambre des députés, nous pensons
qu'il ne sera pas sans intérêt de présenter l'état de la population
des possessions à esclaves. Celle statistique est faite d'aprèsles
relevés authentiques de 1841.

Martinique. — La population blanche sédentaire se compose
de 10,362 personnes. La population mouvante renferme 382
fonctionnaires et employés non propriétaires, plus 2,857 hom-
mes formant les troupes de la garnison. Le nombre des hommes
decouleurs'élève à 32,319, ce qui donne un total de 45,920
personnes de toutàge et de tout sexe Composant la population
libre. Le nombre des esclaves est de 75,225 individus; la dif-
férence en plus est doncde 29,305, et la total do la population
de l'île de 221,145 personnes.

La Guadeloupe et ses dépendances. — Le recensement n'a pu
.y être fait aveoautant de précision qu'à la Martinique. L'en-
semble de la population libre et sédentaire est do 37,604 per-
sonnes, plus 432 employés et 2,950 hommes de troupes , ce qui
forme un total de 40,986. On compte 93,558 esclaves ; différence
en plus 52,572. Total pour l'île entière , 134,544 habilans.

La Guyanefrançaise. — Sa population libre se compose de
1,203 blancs, de 4,543 hommes decouleur, de 238 fonctionnai "
res et employés, de 46 Indiens provenant de l'ancien poste de
Mapa, de 908 militaires, dont ill soldats africains composant la
garnison, de 41 gendarmes arrivés de France en 1841, de 21
sSurs de voile, de 13 lépreux réunis à l'établissement d'Aca-
rouani, ce qui donne un ensemble cle 7,013 personnes. Le nom-
bre des esclaves est de 14,997; différence, 7,984. Total de la
population de la Guyane française, 22,010 personnes.

Bourbon. — La population sédentaire do l'île se compose de
36,702 habit.ins , de 1,374 Indiens engagés dont, le travail est
libre, de 808 personnes occupées dans l'atelier colonial. Sa
population mouvante est de 177 employés ou fonctionnaires,
de 1,492 hommes de troupes , de 100gendarmes , de3lsSurs
de voile, cc qui donne un ensemble- de.40,684 personnes. Sa
population esclave est de 65,998 noirs ; la différence en faveur
decettederniè.reestde 25,314 individus. Total delà popula-
tion de l'île, 106,682.

Le Sénégal et ses dépendances. — Population libre, 225
blancs, 8,356 hommes decouleur, 80 fonelionnaires et employés,
734 militaires, ce qui forme un ensemble de 9,395 personnes li-
bres. Le nombre des esclaves est de 10,283. Le total de In po-
pulation s'élève à 19,678 individus.

A ces possessions nous allons ajouter les trois suivantes, qui,
bien qu'elles n'aient point d'esclaves, ont une culture analo-
gue aux précédentes.

Etablissemens français de l'lnde. — La population blanche
n'y est que de 1,070 personnes. La race decouleur et la race
indienne en particulier comprend 166,720 individus, ce qui
donne un total de 167,790 personnes.

Saint-Pierre et Miquelon. — La population deces deuxpeti-
tes il es est de 1,448 personnes, au nombre desquelles se trou-
vent 110 hommes composant les équipages des bàtimens de la
station navale.

Sainte-Marie de Madagascar. — La population blanche se
compose de80 personnes ; la race de couleur présente 4,920 in-
dividus, ce qui donno un total de 5,000 personnes.

Il résulte de l'aperçu qui précède que les cinq colonies de la
Martinique, de la Guadeloupe, do la Guyane, de Bourbon et du

Sénégal, li>sseul.'s où l'esclavage soit en vigueur, renferment
une population esclave de 266,061 individus, en présence d'une
population libre sédentaire de i32,-î*96 personnes.

Nouvelles et faits divers.
Toute la classe instruite prend vu vif intérêt au dernier

ouvrage publié par Alexandre de Humboldt, sous le litrede J.os-
mos, et dédié par cet homme célèbre au roi de Prusse. Ce bril-
lant tableau de l'univers, tracé d'unemain vigoureuse et avec
un entraînement qui se communique au lecteur, est accom-
pagné de la littérature de tous les peuples, considérée avec une
critique incisive dans ses branches les plus diverses. Les pro-
ductions de l'antiquité, non moins que celles des temps moder-
nes, y trouvent leur justeappréciation.

—On écrit de Christiania

;

L'établissement d'un impôt sur le pays, recommandé par le
conseil d'état pour activer la marche de l'administration, et
auquel l'opinion publique n'était point contraire, n'a cepen-
dant pas été approuvé par le roi de Suède, qui, dans vu dis-
cours énergique, a démontré au Storthing la nécessité deréta-
blir incontinent le système de défenseet qui, pour mettre plus
d'unité dans la direction suprême de l'armée, a plané le dépar-
tement de la guerreet de la marine sons un même conseil d'état,
tandis que la direction militaire proprement dite dépend d'une
autorité placée sous la conduite immédiate de S. M.

Le Storthing vient de décider à [dus de 40 voix que les ren-
tes et pensions accordées par le gouvernement seront soumises
àsa révision, mais Je gouvernementn'a pas encore fait de ré-
ponse à ce sujet.

— Le Lloyd Autrichien publie un tableau officiel du mouve-
ment commercial de l'Autriche en 1843, lequel présente un to-
tal d'affaires de 215,534,813 florins de convention, savoir:
importations 111,420,858 fl. et exportations 104,113,955 fl.

En voici le détail par frontières
Par terre : Importations. Exportations.

Par les frontières
duZollverein 30,125,103 35,370,803
deCracovie 505,815 2,895,233
de la Pologne 40,352 1,261,124
de la Russie 3,905,369 2,339,789
delà Turquie 13,986,988 71,917,736
des états italiens étr 13,758,080 15,886,823
delà Suisse 2,072,872 18,613,061
Par mer :

ParFiume 244,559 2,093,904
Trieste 27,152,702 11,824,013
Venise 16,226,248 3,924,103
autres ports 3,402,770 2,007,366

Totaux 111,420,858 104,113,955
florins de convention.

Ces chiffres présentent une augmentation d'environ 6,000,000
florins sur lës-ireporta lions de 1842; tandis que les exporta-
tions, au contraire, n'excèdent que d'environ 700,000 fl. cel-
les do l'année précédente.

Les droits d'entrée ont produit 15,172,918 fl. et les droits
d'exportation 1,299,758; c'est-à-dire, respectivement environ
475,000 et 121,000 florins.

— Les antiquaires apprendront sans doute avec intérêt, que
dans la Basilique romaine de Trêves qu'on est occupé en ce mo-
ment à restaurer pouren faire un temple prolestant, on a trouvé
un appareil servantaux cérémoniesdu culte païen et consistant
en un système de tubes souterrains qui communiquaient avec
un réservoir à l'extérieur du temple. On a trouvé aussi un beau
pavé en mosaïque à quatre pieds au-dessous du sol, près delà
porte de Weberback.

— L'auteur de la Juive , M. F. Halévy, est. nommé ofiieier de
la Légion-d'Honneur.

— On écrit de Berlin, 29 avril :
Un jeuneofficier d'artillerie, qui, pour seperfectionner dans

Sti partie, fréquenta ici l'école d'artillerie et de génie, avait
éprouvé par suite d'un excès de travail quelque dérangement
dans ses facultés intellectuelles. S'imaginant avoir fait des dé-
couvertes importantes dans l'aride la guerre,il demanda parécrit
une audience au ministre de la guerre qui la lui refusa, parce
quela lettre du solliciteur prouvait d'une manière non équivo-
que qu'il était atteint d'aliénation mentale. Sur ces entrefaites,
la folie do cet officier éclata tout-à-fait, et On fut obligé de
transporterdans un hospice ce malheureux jeune homme.

—Depuis le commencement do janvier lu ville de Chemakha_,
située dans la province transcaucasienne, est le théâtrede vio-
lens tremblemens de terre, dont les secousses ont souvent lieu
plusieurs foison un jour; en outre, il a constammentrégne, ces
dernières semaines, un froid rigoureux de 8" Réauintir, ce qui
est un rare phénomène dans cette province située à près de
2300 werstesau Sud de Moscou. Chcrnakha doit avoir été, par
suite de violens tremblemens de terre, en proie à de nombreu-
ses catastrophes dans le cours des siècles. C'est ce que prouvent
encore les fouilles qu'on fait pour les fondemens de nouveaux
édifices à Chemakha ; on découvre, en creusant les décombres,
de longuesséries de maisons, telles qu'on n'en trouve que dans
les villes d'Herculanum et de Pompèï.

— La chambre des communes a fait publier le ehiflre des
personnes qui, dans le cours de l'année 1844, ont péri sur les
chemins de fer de la Grande-Bretagne. Le nombre des victimes
se monteà 186, dont 84 perdirent la vie; les 102 autres ont reçu
des blessures plus ou moins graves.

— Un journal américain raconte le fait suivant, qui n'est
peut-être qu'un/.K^eomme tant de choses que publie la presse
transatlantique. Un soldat anglais tombe dans l'eau près de Que-
bec, au Canada ; un fectionnaire qui se trouvait dans les envi-
rons, accourt et s'efforce de sauver le malheureux qui se dé-
bat, et il lui tend le bout de son fusil. Le soldat saisit
l'arme, mais tant de motlvemens en tous sens la font partit', et
le soldat, frappé à niOTl, expire sur lecoup,



>~ D'après cc querapporte le CaledonianMercury, l'iled'l-
cliaboe,ce riche dépôt de guano, est entièrement épuisée. t

--De 1844 à 1845 il a été importé en Anglelerre, 21,463,888
boisseaux de céréales, dont 8,639,032 y furent importés par des^
navires anglais el 12,824,856 par des navires étrangers!

Le nombre des navires par lesquels ces importations se sont
effectuées, s'élève à 3,907, répartis ainsi : navires anglais, 1497;
russes, 12; suédois 77; norwcgiens 7 ; danois 1204; prussiens
547; allemands 382; hollandais 76; français 13, autrichiens
17; américains 74.

— Un monsieur tout effaré s'avance au milieu du prétoire
de la chambre correctionnelle de Paris :

Voilà mon affaire, M. le président. Ce misérable (le plaignant
montre un gros campagnard assez joufflu placé sur lesbancs)
frappe un matin à ma porte et demande le logement de l'huis-
sier. —Plus haut, lui dis-je. Il se met à criera tue-tête: Où de-
meure l'huissier? Plus haut, lui répondis-je encore. Au même
moment il réitère sa question, niais avec un cri, jedirai même
un beuglement qui n'appartient à aucune créature humaine.
Ma femme, croyant avoir un chacal à ses trousses, tomba de tout
son poids (150 kilos)sur un malheureux angora qui fut étouffé
net. Ne me posèdantplus, je nie prècipai sur l'assassin et le flan-
quai à la porte. Croirir-z-vous, messieurs, que le brigand o<a le-
ver la main sur moi et me brisa, sur le nez, une magnifique
paire de lunettes dont ma femme m'avait fait cadeau le jour de
la Saint-Nicaise? Je ne suis pas méchant, le ciel m'en est té-
moin, mais en présence d'un forfait pareil, jedemande l'appli-
cation de la loi dans toute sa sévérité, et le gueux ne doit qu'à
mon horreur naturelle ponr le sang(bien qu'il ail fait couler
le mien), le mouvement de pitié qui me porte à ne réclamer
que l'application des travauxforcés à perpétuité.

Le tribunal condamne le campagnard à 15 fr. d'amende et
aux frais pour tous dommages-intérêts.

Ah ! messieurs, dit le plaignant avec un sourire, jene m'éton-
ne plus qu'il y ait tant d'assassinats ! !

— On écrit de Paris, 3 mai :
Cette nuit, un vol important et probablement étudié depuis

longtemps, s'exécutait chez M. Richer, bijoutier-changeur, riie
Saint-Antoine, 110. Des voleurs, qui avaient pratiqué un con-
duit souterrain, communiquant d'un égoût voisin jusque sous
le plancher de la boutique, y ont pénétré par celte voie, et ont
enlevé pour 70 ou 80,000 IV. de valeurs : il paraît que, négli-
geant les pièces d'argenterie, trop embarrassantes à transpor-
ter, ils oiit pris de préférence les billetsde banque, l'or, les mon-
tres d'or, lesbijoux, les diamans, enfin tout ce qui offrait la plus
grande valeur sous le plus petit volume. La boutique de M. Ri-
cher est située en face de la rue des Balais, rue très courte, qui
conduit de In rue Saint-Antoine à la prison de la force, et où se
trouve un corps-de-garde considérable.

La tranchée, ouvertepour communiquer de l'égoùt à la bou-
tique, n'a pas moins decinq ou six mètres de longueur. Les me-
sures étaient si bien prises qu'elle esl venue aboutir juste à un
endroit du parquet où il ne se trouvait ni comptoir ni armoire
qui pût faire obstacle à l'invasion. L'entrée s'est faite par un
trou carré pratiqué sous le plancher ; les voleurs se sont retirés
par la même voie. Ces faiis paraîtraient incroyables s'ils n'a-
vaient été constatés et vérifiés.

— Unecélèbreactrice espagnole, Rafaelila Espinosa, qui se
trouvait à la Havane avec son mari, M. Fabre, s'est tuée d'un
coup de pistolet.

une faction es ciTADiwe. —- M. Charles Ledru, nvoc.il, grena-
dier rie la lre légion, était appelé pour mouler la garde au poste
rie l'élal-major , M. Ledru arriva quand la parade était ter-
minée : il ne renlrn au posle qu'à deux heures du matin. Il
devait faire sa faclion en face de la rue de l'Echelle, de quatre
à six heures du malin. Il se rendit en effet à cc poste ; mais a
cinq heures le caporal ne trouva plus M. Ledru à sa l'action ;
une citadine était près du trottoir, et M. Ledru dormait dans
la citadine en face de sa guérite, les pieds chaudement four-
rés dans son bonne! à poils. Le caporal mit à sa place vn nou-
veau factionnaire. C'est qui amène M. Ledru devant le conseil
de guerre.

M. le président. — Monsieur Ledru, avez-vous des explica-
tions à donner?

M. Ledru. — Ce que dit lerapport est vrai : j'avais élé pris par
un sommeil irrésistible. Pour ne pas exposer, dans ma personne
l'autorité à des instilles qui auraient piim'èlre faites pendant
que j'étais endormi, jepris le moyen qu'on a indiqué. Il y avait
là vu brave homilie qui ramassait des curiosités dans le ruis-
seau ;je l'envoyai me chercher une voiture. Il m'offrit d'abord
vn cabriolet; mais je craignais de compromettre la dignité de
mon uniforme en montant dans une voiture ouverte. Jepris
donc une petite voilure à quatre roues et à vn cheval, très-bien
fermée; jebaissai les stores, elje restai là en faction croyant
concilierainsi mes devoirs avec le besoin i impérieux qui nie do-
minait.

Malgré un plaidoyer très-spirituel, M. Ch. Ledru a élé con-
damné à 2-i heures deprison.

Quoi qu'il en soit, il y a désormais en France une troisième
espèce de gardes nationaux. On connaissait la garde nationale à

pied, la garde nationale à cheval : W. Charles Ledru a inventé la
garde nationale 'en citadine.

— Un grand malheur vient d'arriver sur le lac Léman. Dn
grand bateau chargé de huil chevaux et d'environ trentepassa-
gers, venait de quitter Onoliy; un des chevaux, effrayé par un
petit coup de veuf , s'est préci.tité dans l'eau ; les autres, en-
trailles par celte chute, ont l'aii pencher le bateau, qui s'esl im-
médiatement rempli d'eau et a chaviré. Vingt personnes seule-
ment ont pu être sauvées par deux bateaux qui se trouvaient
rapprochés du lieu de l'évéHement.

— Lorsqu'un homme tombe à la mer, il arrive, la mer étant
fort grosse, que le canot envoyé pour le sauver ne sait comment
sediriger, attendu que ceux qui le montent n'aperçoivent pas
l'homme qu'ils cherchent. La marine royale d'Angleterre a
adopté, à cel effet, irois signaux qui se feront à bord du navire,
d'où il est longtemps possible de voir l'homme au-dessus de

"l'eau, et par conséquent de donner une lionne direction à l'em-
barcation : un pavillon blanc voudra dire de gouverner droit ;

" bleu, d'aller à bâbord ; rauge, d'aller à tribord. La marine mar-
chande est invitée à employer le même moyen.
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jLftjL MAGASIN DÏCÜÏUS
®* NOUVEAUTÉS, j
Le Magasin de H. van Weerden & C°. , ltoogstv®^

E , 3AU , vient d'être complètemenl assorti en tout ce qui \-i.e*paraîlre en nouveautés de Paris. On y trouvera un grand et beau r_.p|lO'
BONNETTERIE , RUBANS , FLEURS , PANACHES ,

FICHUS,

COL» f(f
DÉS , TABLIERS , etc. , elc. , les derniers modèles en articles de c
lion , (els que MANTELETS , FRETONS , PELISES et POLONAISE» ,
sortes d'étoffesnouvelles pour

ROBES .«ti
enBARÈGEUNIEET A DESSIN, ANGOLINE A FLEURS, A CORI'■■%(,
RAYURES,ÉTOFFES MAZURKA , TAFFETAS DE SMYRNE . B.M '■' \isTOILE DE L'INDE, BATISTE D'ECOSSE, JACONAS et MOU»»*"w
L\INES,en

SOIERIES , r/
grand assortiment en GROS DE NAPLES RAYÉS , PEKINGS UNI B" ("
LEUR ET NOIR, POULT DE SOIE GLACÉ , LUSTRINES MOIRÉES, e 1""

CHAL.ES. , pP
Une forte partie de CHALES LONGS et CARRÉS , tels que CIIAL b' (J,

INDES,

TERNEAUX et CACHEMIRES FRANÇAIS. ÉCIIARPES «"fLr* 1
THIBET, MAGADOR et en fantaisie ; ayant faiî leurs achalspersoiincl.( flen fabrique, il se trouvent en état de vendre en confiance et à desp"
modérés. j

Mad. la Vve BLED, d'AmsterdWfi.

„f

s
a l'honneur d'annonceraux Dames de cette ville qu'ellevient d'arn'" ( ;
nu choix de Marchandises convenables , pour la loilette de 'a
Étoffespour Robes , Sehals , Eeharpes , Broderies , etc.

Logée au Maréchal de Turenne , Korte Houtstraat.

" <xyoo^i^}cyo<xro

Grande Halle Tivoli.
Samedi, le ÏO Mai 1845.

GRAND BAL
PARÉ ET MASQUÉ.

Le bal s'ouvrira à 10 heures du soir.

CIRQUE ÉQUESTRE
DE

MM. Ed. Wollschlaeger.
Dans la Grande Loge au Plein.

Aujourd'hui MARDI , 6 Mai., à 8-i du soir et lous les soirs àla même
heurependant la durée du la Foire.

Exercices équestres ; haute équitation ; chevaux
dressés ; scènes, danses et intermèdes comiques à
cheval. —Exercices gymnastiques, etc.

IîMsiITAINTOIIISTI,
ONDER DIRECTIE VAN DE

IEH. Gelir. «LEllMAirar,
staande op het Plein , Dingsdag 6 Mei voor de eerste maal :

«focko , deBraziliaansche aap ofde Schipbreuke-
ling , nieuwe pantomime in een bedrijf; POTPOURRI door al de Leden van
liet geselschap. Tot slot : Een Pantomimein Iwee bedrijven.

Aanvang ten half negen uren.

GRANDE SOIRÉE MYSTÉRIEUSE,
ET

SEANCES DE PHYSIQUE,
MÉCHANIQUE ET TOURS D'ADRESSES

NOUVELLES,

COMPOSÉ ET EXÉCUTÉ
POUR LA PREMIERE FOISPAR

D. L. BAMBERG,

MÉCANICIEN DE LA COUR.
Staande met deszelfs Tent op het Plein , de tweede van de

Lange Houtstraat.
De aanvang derVoorstelling 's avonds ten half negen ure.

Op hedenavond :
NIEUW REPERTOIRE VAN VERSCHILLENDE PROEVEN.

COMISCH.LACOMSCH, FLEGMATISCH EN IRONISCH,
P. ijzender plaatsen : Iste rang/1.40. —2de rang fl.00. — 3de rang’0.60.

4derang/ 0.40.

SALON DES VARIÉTÉS VAN AMSTERDAM,
ONDER DIRECTIE VAN

P. Boas en N. «JUadcls,
staande met hunne geheel nieuice schouwburgtent op het Plein ,

(de eerste van de Groote Sociëteit).
Woensdagf Mei. — Het schoon.» Bloemenmelsje van

Parijs . nieuwe groote vnudeville in drie bedrijven , naar het frunsch. Na
hetzelve: De Hulpmiddelen van «fonathas, kluchtige vau-
deville in reu bedrijf. Zullende de hoofdrollen in bovenstaande vaudevillesdoor Mej. Lamé en den Heer Judels vervuld worden.

üeaanvang ten half negen ure.
P. Boas e» fi. «Judels.

De nieuwe en smaakvolle inrigting der tent [à la renaissance) is dagelijks
gratis te bezigligen van 10 lot 3 u,e„.

"

SALiTEÏYARIÉTiSï~
VANDEN HEER

"M. E. MMMJFOMtT, uitAmsterdam,
staande het fraaije welingerigte Schouwburg-Lokaal in

het Korte Voorhout tegenoverdeKoninkl. Schouwburg.
Op Woensdag 7 Mei 1845. De Dorpsgeneesheer, comédievau-

deville in twee bedrijven , naar liet fransch. Na hetzelve: Luitenant
d'Alolgny , vaudeville iv een bedrijf, naar het fransch.

Pi ijzen derplaatsen: eersterangf 110 ; tweederang /1.00;
derderang70 ets.

;

vierderang40 ets.
üeaanvang ten halfnegen ure.

Slaande op hel Tournooiveld.
De ondergeteékenden geeft met de meeste eerbied aan het geciviliseerd

Publiek dezer residentie le kennen , dal zijn CaincraOllSCura weder
le bezigligen zal zijn gedurende de Kermis. Is geopend

vai,

des morgens 9
tot desavonds7ure. Hij beveelt zich ten dieneinde in hel gunstig aandenken.

♦Retor.Kinsbcrgen.

W. K. JVELCK,
HOFLEVERANCIER /SPUISTRAAT N." 17, TE 's GRAVENHAGE ,

heeft de eer zijne geëerde begunstigers en stadgenooten te verwittigen dat
hij'metzijn Magazijn van Galanterlen , Bronze Porceleinen,
Manufacturen , Meeren-Artikelene„ meerdere nieitwighe-
den gedurende de HaagscheKermis is uitgepakt in het Lange Voorhout, en
aldaaralle voorhandeiic goederen tot de minst mogelijke prijzen zullen ver-
kocht worden.


	Journal de La Haye no. 108 07.05.1845
	LA HAYE, 6 Mai.
	Comédie coustitiitionnelle.
	Feuilleton du Journal de La Haye. LE DERNIER FANTOME.(1) CHAPITRE IV. Le Cabinet du comte Godefroy de Servian.
	Nouvelles de Turquie.
	Nouvelles de Grèce.
	REVUE DES JOURNAUX SUR LES INTERPELLATIONS DE M. THIERS.
	Nouvelles de France.
	CATASTROPIIE DE LYON.
	Nouvelles et faits divers.
	Cours des Fonds Publics. Bourse d'Amsterdam du 5 Mai.
	Bourse d'Anvers du S Mai.
	Bourse de Londres du 3 Mai.
	Bourse de Vienne du 29 Avril.
	Période d'Eté. HEURES DE DÉPART DU CHEMIN DE PER  HOLLANDAIS. D'Amsterdam à La Haye.
	De La Haye à Amsterdam.

	advertenties
	Adv. 1
	Adv. 2
	Adv. 3


